
Chers parents, 
 
Votre enfant n’aura pas classe jeudi 4 avril 2019. Les enseignants seront en grève 
pour obtenir l’abandon de la loi Blanquer.  
 
Cette loi ne permettra en rien d’améliorer la réussite de tous les élèves. Bien au 
contraire, elle va accroître les inégalités et dégrader les conditions d’apprentissage 
de vos enfants, de nos élèves, notamment en justifiant la baisse des moyens en 
orchestrant leur mutualisation. Elle bouleversera radicalement le fonctionnement et 
la structure de l’école avec notamment la création de regroupements écoles-
collège sous le nom d’Etablissements Publics des Savoirs Fondamentaux.  
 
Par ailleurs, elle va faciliter les menaces de sanctions et les pressions exercées à 
l’encontre des personnels afin qu’ils se soumettent à la logique de pilotage des 
écoles par les résultats.  
 
Le ministre de l’éducation nationale poursuit sa politique éducative rétrograde sans 
prendre en compte l’expertise professionnelle des acteurs de terrain, ni les avis de 
leurs organisations syndicales, ni ceux de l’ensemble de la communauté 
éducative. Or, l’amélioration de notre système éducatif exige une construction 
concertée.     
 
Le ministre sent la contestation monter et c’est pourquoi il utilise une stratégie de 
communication annonçant dans les médias l’inverse de ce qui est contenu dans le 
projet de loi dont l’examen va bientôt passer au Sénat. 
 
Les enseignants ne sont pas dupes et savent très bien quels objectifs poursuit le 
ministre. Pour lui, l’école de la « confiance », c’est :   
 

• des enseignant.es privé.es de leur liberté d’expression,  
• un beau cadeau estimé à 150 millions d’euros fait à l’école privée,  
• une économie de postes réalisée en confiant la classe à des étudiants,  
• la fin de la direction d’école dans sa forme actuelle avec les regroupements 
écoles-collège.  
• la mise en place d’un pilotage du système éducatif par les résultats, d’un 
encadrement étroit des pratiques pédagogiques reléguant les enseignants au rôle 
de simples exécutants. 
• la suppression d’une évaluation indépendante du système éducatif.   
 
Nous ne pouvons pas accepter de telles régressions pour l’école. Nous comptons 
sur votre soutien et votre compréhension. 
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